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---------- 
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APRÈS L'ARTICLE 2 BIS 

 

Dans cet amendement, après les mots : 

« avis et décisions », 

insérer les mots : 

« délibérés par le collège ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’Autorité de sûreté nucléaire aura vocation à prendre quelques milliers de décisions par 
an. Ce sous-amendement focalise cette communication aux décisions les plus majeures, celles 
délibérées par le collège. 

 

 

 

 

 

 

 


